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Au conseil, nous recevons souvent 
des demandes de réductions de

vitesse pour les
routes du Canton 
de Hatley. Effec tive -
ment nous avons le
pouvoir mais surtout
le devoir, par règle -
ment, de définir les
limites de vitesse de
chacune de nos rou -
tes. Évidemment les
limites de vites ses

sont en évolution. Elles s’adaptent à
leur milieu. La densité de population, la
largeur de la route, la visibilité, la
condition de la chaussée ne sont que
quelques-uns des facteurs influençant
cette limite. Le Ministère des transports
du Québec doit lui aussi prescrire 
de telles limites pour l’ensemble de 
ses routes. Pour ce faire, un guide
technique est produit par ce dernier afin
d’instaurer des limites maximales tout
en étant sécuritaire. 

Malgré les évaluations techniques et les
enseignes, à qu’elle vitesse roulons-
nous? Plusieurs études démontrent que
les enseignes n’ont que très peu
d’influence sur les vitesses adoptées. 
En fait, les véritables facteurs
influençant la vitesse d’utilisation de
nos routes sont beaucoup plus person -
nels que techniques. Par exemple,
l’utilisation d’une même route à
répétition a pour effet d’augmenter 
la confiance du conducteur. Nous
connaissons toutes les subtilités de nos
routes de quartier, chaque courbe,
chaque ligne droite et même chaque
traverse de chevreuils. Pas surprenant
que les contraventions sont le plus
souvent données aux résidants du
quartier. Je crois que nous devrions
parler dans ce cas de vitesse de confort.
Nous roulons à une vitesse où nous
nous sentons en sécurité. 

Cette année nous avons vu une
augmentation de 350% de contra-
ventions sur notre territoire. Est-ce

normal d’avoir une telle augmentation?
Évidemment le secteur de la future
autoroute 410 est en majeure partie
responsable de cette augmentation.
Comme dans chaque municipalité, 
nous avons des endroits propices à la
remise de contraventions, commu -
nément appelé « trappe à tickets ». La
question que l’on peut se poser dans ce
cas est la suivante : Est-ce que la limite
est trop basse? Si la grande majorité des
utilisateurs ont une zone de confort
supérieure à la limite prescrite, la
réponse serait peut-être que oui. C’est
souvent ce qui se passe quand on vise
seulement la vitesse afin d’augmenter la
sécurité d’un secteur. 

Bien que les municipalités soient des
acteurs très importants pour la sécurité
routière, il n’en n’est pas moins 
que cette responsabilité incombe en
grande partie à tous les usagers de la
route. Adapter sa conduite aux
conditions et respecter les limites
améliorent grandement la sécurité, 
bien qu’un accident demeurera toujours
un accident. 

Martin Primeau, maire

Référence: Guide de détermination des
limites de vitesses. (Disponible sur le
site interne du MTQ) 

Vous voulez être au courant des
nouvelles dans votre municipalité? 

Abonnez-vous à
l’Info-lettre à la

page d’accueil du
site Internet du

Canton de Hatley.  
À chaque nouvelle,
vous rece vrez un 
avis par courriel.

RESTEZ À L’AFFUT DES
DERNIÈRES NOUVELLES

La municipalité souhaite bonifier
l’accueil des nouveaux résidents.  Si
vous souhaitez participer à l’accueil
des nouveaux arrivants en offrant 
un produit de votre entreprise,
communiquez avec la municipalité
au 819-842-2977 ou par courriel
info@cantondehatley.ca.

BIENVENUE AU CANTON
DE HATLEY !
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Pour soumettre vos articles dans le Journal :
«Le Babillard» est publié à tous les 2 mois et est distribué vers le milieu

du mois. Les organismes de la municipalité et les respon sables d’activités sont
invités à transmettre leurs communiqués avant le 30 du mois précédant la parution.

Il suffit de faire parvenir vos fichiers Word et photos en fichiers séparés 
(JPG ou BMP) par courriel à: info@cantondehatley.ca

POUR PLUS D’INFORMATION: 819 842-2977

ENVIRONNEMENT

ABRI TEMPO
Entre le 15 octobre et le 15 avril, il est
permis d’installer un maximum de deux
abris temporaires pouvant accueillir au
maximum deux autos par propriété.  En
dehors de cette période, ces abris doivent
être enlevés.

RAPPEL GROS REBUTS
La prochaine collecte des gros rebuts
ménagers est le 30 octobre 2014.

BIEN PLACER SON BAC…
SURTOUT EN HIVER!

Lors de la journée de
collecte de vos bacs
roulants, il est important
de les placer sur votre
propriété et non pas 

dans le chemin car ils nuiront aux travaux
de déneigement. 
Les bacs qui ne se trouvent pas sur votre
propriété constituent une infraction et 
s’ils subissent des dommages, ceux-ci
seront de votre responsabilité et non de 
la responsabilité des entreprises qui
effectuent les travaux.

LE BAC BRUN : PROBLÈME ET
SOLUTIONS POUR L’HIVER
Tout est pris dans le bac gelé ! 
• L'hiver, il est possible que des matières
collent aux parois du bac brun à cause

OPÉRATION «NETTOYAGE DE LA RIVIÈRE MASSAWIPPI»

du gel. Il est alors impossible pour le
camion de collecte de vider le bac.

• Profitez d’un temps de redoux pour
essayer de décoller les matières des
parois du bac.

• À l’approche de la période de gel,
lorsque le bac est complètement vide,
déposez un morceau de carton plat (ex. :
boîte de céréales) au fond. Répétez
chaque fois que le bac est vidé.

• Ensachez vos résidus dans un sac de
papier brun, dans des sacs compostables
ou du papier journal.

• Évitez de déposer des liquides dans
votre bac brun. 

NE JETEZ PAS VOS OBJETS
ENCOMBRANTS!  PENSEZ À LA

RESSOURCERIE DES
FRONTIÈRES!

Collecte gratuite à domicile de vos
objets encombrants.

1-855-804-1018
info@ressourceriedesfrontieres.com

Le 30 août dernier, une
cinquantaine de cadets provenant
de Valcourt et de Sherbrooke se
sont rendus sur la rivière
Massawippi afin d’en nettoyer
les berges et son lit.

En collaboration avec le conseil
municipal du Canton d’Hatley,
cette autre réalisation du CCE
(Comité consultatif en Environnement) a
permis un nettoyage en profondeur, les
jeunes sillonnant  la rivière en canot  tout en
ramassant les déchets afin de rétablir l’état
naturel de la rivière. 

Plus de 2/3 d’un conteneur a été récupéré ! 

Bravo et MERCI !!
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SUIVI DES SÉANCES DU CONSEIL

ÉCHOS DU CONSEIL DU 
8 SEPTEMBRE 2014

1) Adoption du règlement n° 2014-15
L’objet du règlement est de remplacer le
recueil de normes de construction (Code de
construction du Québec) par une version
plus à jour pour prendre en compte les plus
récents décrets gouvernementaux.

2) Adoption du règlement n° 2014-17
Le règlement 2014-17 inclut des nouvelles
normes d’affichage commercial pour la
zone R-3 (chemin Bel-Horizon).

3) PIIA, 64, rue des Méandres  
À la suite de la recommandation des
membres du comité consultatif d’urba -
nisme, le conseil accepte la demande de
construction d’un bâtiment principal au 
64, rue des Méandres.

4) PIIA, 1320, chemin Capelton 
À la suite de la recommandation des
membres du comité consultatif d’urba -
nisme, le conseil accepte la demande de
construction d’une résidence au 1320,
chemin Capelton.

5) Dérogation mineure n° 2014-005
Le conseil accepte la construction
principale de deux (2) étages et d’une
hauteur de dix (10) mètres au lieu d’une
construction plein pied d’un étage parce
que la construction ne cause aucun
inconvénient aux propriétés avoisinantes.

6) Engagement Madame 
Lucie-Guylaine Levasseur 

Le conseil accepte la nomination de
Madame Lucie-Guylaine Levasseur
comme coordonnatrice de loisirs pour la
période de congé maternité de Madame
Hélène Cyr.

7) Demande de la Régie incendie 
La municipalité demande à la Régie
intermunicipale de protection incendie
(RIPI) d’entreprendre des démarches de
relocalisation de la caserne sur le territoire
couvert par la RIPI tout en respectant les
objectifs du schéma incendie et trouver le
terrain optimal pour une future caserne
incendie.

8) Soumission pavage chemin 
Hatley Centre

La municipalité du Canton de Hatley
attribue le contrat de pavage du chemin
Hatley Centre à la firme Construction DJL
inc. pour un montant de 143 639 $ taxes
incluses.  Il s’agit de recouvrement d’un
pavage existant.  La municipalité avait reçu
trois autres soumissions.

(suite à la page suivante)

Afin de se conformer aux exigences de
l’article 955 du Code municipal du Québec,
je vous fais rapport des revenus et dépenses
du fonds d’administration de notre
municipalité pour l’exercice financier se
terminant le 31 décembre 2013.

ANNÉE 2013
Les états financiers préparés par la firme
RAYMOND CHABOT GRANT THORN TON
S.E.N.C. R.L. montrent, pour l’année 2013,
un surplus de 168 065 $.

ANNÉE 2014
Pour l’année 2014 le conseil a adopté un
budget de 4 014 160$ et fixé le taux de la
taxe foncière générale à 0,39 $ du 100 $
d’évaluation, un taux de 0,045 $ du 100 $
d’évaluation (ainsi qu’un tarif de 156 $ par
logement) pour les services de la Sûreté du
Québec, un taux de 0,063 $ du 100 $
d’évaluation pour le service incendie, un
taux de 0,01 $ du 100 $ d’évaluation pour
les immobilisations des routes et une taxe
d’environnement de 0,005 $ du 100 $
d’évaluation.  L’année devrait se terminer
avec un surplus.  

Voici la liste des montants octroyés
au-dessus de 25 000 $ (loi 175).
Beauregard fosses septiques
Vidange de fosses septiques 153 491 $

Calclo
Calcium liquide abat-poussière 31 082 $

Construction DJL
Pavage chemin Smith 172 140 $

Construction DJL
Pavage chemin Hatley Centre 143 639 $

Gauvin équipement
Location pelle mécanique 37 942 $

Groupe Ultima
Assurances 26 868 $

Les constr. Réal St-Laurent
Déneigement partie Nord 
(hiver 2014-2015) 97 260 $

Ministre des Finances
Sûreté du Québec 307 762 $

MRC de Memphrémagog
Quote-part 119 857 $

Parc régional Massawippi
Quote-part 32 120 $

R.I.P.I.
Protection incendie quote-part 129 627 $

RIGDSRC
Enfouissement et putrescibles 65 467 $*

Sani-Estrie 
Ordures/recyclage/putrescibles 155 224 $

Stoddard Bruce Entreprises
Déneigement partie Sud 213 447 $

Transport Jean-Luc Clément
Déneigement partie Nord 
(hiver 2013-2014) 99 355 $

Ville de Sherbrooke
Protection incendie quote-part 44 481 $
* estimation selon tonnage

ANNÉE 2015
Pour l'an 2015 l'aménagement de notre
nouveau bâtiment situé sur le chemin

Capelton, anciennement Mont-Joye, sera
une réalisation importante autant financière
qu’humaine. Elle sera financée en grande
partie par la municipalité, qui a prévu cet
investissement depuis plusieurs années. Un
soutien, également financier, du milieu et
du gouvernement provincial est attendu. 
Les routes demeurant un point sensible
pour les citoyens, nous continuerons à
maximiser le budget voirie. L'achat
d'équipements pouvant améliorer la qualité
du service sans compromette l'équilibre
budgétaire sera l'une de ces façons. La
politique provinciale sur la taxe d'assise
étant reconduite, nous pourrons continuer à
améliorer l'ensemble de notre parc routier. 
Nous continuerons le raccordement des
résidants du secteur Hatley Acres à la
nouvelle usine de filtration des eaux
propriété du Canton de Hatley et de North
Hatley. Au début 2015, une période de mise
en service sera nécessaire afin d'évaluer les
besoins de cette usine. 
La continuité de la conformité au 
schéma de couverture incendie se pour -
suivra au court de la prochaine année. Ces
conformités se font en étroite collaboration
avec la Régie intermunicipale de prévention
incendie. 
Une gestion proactive et une planification
des dépenses sont des éléments majeurs au
maintien d'une taxation stable. Il est
important, également, de conserver un
pouvoir de réalisation car une vie
communautaire active est essentielle à la
vivacité d'une municipalité. 
Martin Primeau, maire

RAPPORT FINANCIER

RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE
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COMMUNAUTAIRE

SERVICES AUX AÎNÉS
Canton de Hatley et North Hatley

Services offerts
- Popotte roulante (lundi et
mercredi)

- Clinique de pression artérielle
- Clinique de soins des pieds
- Visites amicales
- Repas communautaires
- Événements sociaux
- Magasinage
- Support aux proches-aidants

Pour plus d’information,
communiquez avec l’Aide

communautaire au 819-821-4779.
Nous sommes ici pour servir…

SUIVI DES SÉANCES DU CONSEIL

9) Formation comité projet Plateau
Massawippi

Le conseil a nommé les membres suivants
au comité projet Plateau Massawippi :
Madame Sylvie Cassar et Messieurs Martin
Primeau, Patrick Clowery, Vincent Fontaine
et Jacques Bogenez.

10) Demande de Toulouse Excavation –
voie de contournement 410

Le conseil  a accepté la demande de
Toulouse Excavation de fermer la nuit (19 h
à 6 h) le chemin Bel Horizon pendant au
maximum cinq (5) nuits du 15 septembre au
3 octobre, pour la réalisation des travaux de
l’autoroute 410. 

11) Mandat de signature entente
Monsieur Bradley Mitchell

Le conseil a autorisé le maire et la directrice
générale à signer une entente avec
Monsieur Bradley Mitchell du 11, chemin
Université afin d’échanger des parcelles de
terrain pour le drainage dudit chemin.

ÉCHOS DU CONSEIL DU 
6 OCTOBRE 2014
1) PIIA,  68, montée McKinven
À la suite de la recommandation des
membres du comité consultatif d’urba -
nisme, le conseil accepte la demande
demande de construction d’un bâtiment
accessoire pour la propriété située au 68,
montée McKinven.

2) Demande d’autorisation à 
la CPTAQ

Le conseil n’a pas donné son appui à une
demande consistant à l’aliénation du lot 
4 090 330 en faveur de la propriété incluant

les lots 4 029 563, 4 029 422, 4 548 925 
et 4 029 556.

3) Mandat de signature, aire de
virage Horsefall

La municipalité autorise le maire et la
directrice générale à signer pour et au nom
de la municipalité, l’entente administrative
pour la réalisation d’une aire de virage sur
le chemin Horsefall.

4) Mandat de signature, servitude
terrain de Madame St-Arnaud 

Le conseil autorise le maire et la directrice
générale à signer pour et au nom de 
la municipalité un contrat notarié pour
établir l’assiette de la servitude réelle et
perpétuelle de passage nécessaire à
l’installation, le maintien, l’opération,
l’entretien, la réparation et le remplacement
de conduite d’aqueduc en faveur de la
municipalité du Canton de Hatley

5) Contrat Serge Côté Urbaniste, 2015
Le conseil autorise le renouvellement du
contrat de service annuel en urbanisme 
pour un montant de quinze mille dollars 
(15 000 $) pour l’année 2015 avec la firme
SCU, urbaniste.

6) Demande Club Quad Arc-en-Ciel
de l’Estrie inc. 

Le conseil accepte la demande du Club
Quad Arc-en-Ciel de l’Estrie inc. pour le
renouvellement des droits de passage de
routes sur le territoire de la municipalité en
saison hivernale uniquement.

7) Rapport du maire
Le maire dépose son rapport annuel sur la
situation financière.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

DÉTECTEUR DE MONOXYDE 
DE CARBONE

Saviez-vous qu’en vertu du
règlement 2014-12 concer -
nant la sécurité incendie, des
détecteurs de monoxyde de
carbone résidentiels doivent
être installés selon les
recommandations du fabri -
cant dans chaque pièce

desservie par un appareil à combustion.

Le monoxyde de carbone est un gaz
incolore, inodore et très toxique pour les
humains. Il est la cause d’intoxications
domestiques extrêmement fréquentes,
parfois mortelles, alors qu'il peut être
facilement repéré par un détecteur de
monoxyde de carbone. Son émanation
provient d'une combustion incomplète de
composés carbonés et est accentuée par
une mauvaise alimentation en air frais
et/ou une mauvaise évacuation des produits

de combustion (ventilation). Le mélange
avec l’air est facile puisque sa densité est
proche de celle de l’air.  Source : wikipedia

VISITE DE PRÉVENTION INCENDIE
Cette année, un peu
plus de 150 résiden -
ces recevront la
visite de prévention
au niveau de la
sécurité incendie.
La municipalité a
mandaté le Groupe
GPI pour effectuer
les visites de
prévention et
d’inspection contre
les incendies sur notre territoire. 

Chaque préventionniste aura en sa
possession une lettre attestant le mandat du
Groupe GPI afin d'effectuer les visites de
prévention. Toutes les informations et

photos prises lors des visites de prévention
sont confidentielles et seront utilisées
strictement pour le service d’incendie.

RÉPERTOIRE DES
ENTREPRISES
La municipalité publiera
la liste des entreprises du
canton de Hatley en
début de l’année 2015.
Si vous n’êtes pas déjà

sur la liste, veuillez simplement nous
fournir vos coordonnées par courriel à
info@cantondehatley.ca ou par téléphone à
819-842-2977.

Les préventionnistes accorderont
une attention particulière aux
éléments suivants :
• avertisseurs de fumée 

(minimum  d’un (1) par étage)

• la présence d’avertis-
seurs de monoxyde 

de carbone lors 
de l’utilisation 
d’appareils 

de combustion

•  la conformité 
de vos installations 

de chauffage incluant 
les cheminées



LOISIRS

REMBOURSEMENT DE
L’ABONNEMENT À UNE
BIBLIOTHÈQUE
Saviez-vous que, dans le cadre de sa
Politique des loisirs, la municipalité
rembourse l’abonnement à une biblio -
thèque de votre choix :
• 17 ans et moins : remboursement à
100% du prix d’abonnement, sans
dépasser le maximum de 150 $ par
enfant, par année, en remboursements
relatifs à la surtaxe loisirs

• Adultes : remboursement à 50% sans
dépasser 100 $ par adresse civique
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Longtemps perçu comme un sport de
«pépère», le curling est en fait un sport de
plus en plus populaire et pratiqué par des
personnes de tous les âges.  On dit même
que c’est le sport qui a été le plus regardé
dans le monde aux derniers Jeux
olympiques!

Si le curling peut être un sport de
compétition il est pour la plupart des gens
un sport de plaisir.  La beauté c’est qu’il est
accessible à presque tout le monde, 
peu importe nos capacités physiques.
Même les personnes souffrant de maux 
de dos ou de genoux pratiquent ce sport
sans problème.

Enfin, il faut le dire, le curling est un sport
avec un fort aspect social.  Sa pratique
permet de faire des rencontres de gens de
tous les âges et de tous les milieux.

LE CLUB DE CURLING DE
NORTH HATLEY
Le club de curling de North Hatley fût
fondé en 1957.  Avant sa construction, on
jouait sur un terrain adjacent au Bray
Manor, devenu plus tard le Hatley Inn.  Le
club, qui est à but non-lucratif, est
entièrement opéré par des bénévoles.  Il
compte aujourd’hui environ 100 membres
et pourrait en accueillir jusqu’à 180.  

LE CLUB DE CURLING DE NORTH HATLEY
Prochaine session :
3 novembre au 14 janvier. Les équipes
sont formées en début de saison. Il y a
une place pour vous! 

Semaine «portes ouvertes» 
Du 20 au 24 octobre de 19 h à 21 h.
Gratuit.  Instructeurs bilingues sur place.
Accessible à tous.

Équipes junior (8-19 ans)
• Le dimanche de jour avec entraîneur
sur place

• Le lundi soir

Équipes senior (55 ans et plus, mixte)
• Possibilité de jouer le mardi,
mercredi et jeudi de 9 h à 11 h

Équipes adultes (mixte)
• En soirée, du lundi au vendredi de 
19 h à 21 h

Inscription
Vous pouvez vous
inscrire sur place
durant la semaine
Portes ouvertes.
Le formulaire est

aussi disponible sur le site web du
Canton de Hatley.

Location de salle
• La salle du club de curling est à louer
avec ou sans service de bar et cuisine.

• Peut accueillir jusqu’à 65 personnes
• Idéal pour party de Noël, fête de
famille, activités de groupe

• Party curling avec ou sans entraîneur
disponible

• Possibilité de traiteur/cuisine complète

Club de curling
de North Hatley
3245, chemin
Capelton
819-842-2655

LE CURLING
ENTREPRISE LOCALE

DES RAISONS POUR ESSAYER
LE CURLING
1. Une occasion de socialiser

2. Un sport qu’on peut pratiquer 
très jeune et aussi longtemps 
après la retraite

3. Un sport facile à apprendre

4. Un sport accessible également aux
hommes et aux femmes

5. Un sport peu couteux

Sources : Ovila Jean, Mike Rochette,
membres du conseil d’administration du
club de curling de North Hatley,
monabitibi.com/top-5-des-raisons-
dessayer-le-curling/

Spécial nouveaux membres
du club de curling (adultes) :

RABAIS DE 100 $

INSCRIPTION : 
200 $ au lieu de 300 $
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VOS ENFANTS

• Il est important de traverser aux 
intersections en commençant par bien
regarder dans toutes les directions.

• Il ne faut jamais accepter une invitation
à monter dans un véhicule ou à entrer
dans une maison où vous ne connaissez
personne. 

• Il faut éviter les rues et les coins sombres
et repérer les affiches Parents-Secours
afin d'y trouver refuge si nécessaire.

Sorcières, clowns, monstres et draculas se
préparent à prendre d'assaut les rues de
tous les quartiers. Ceux-ci, malgré les
recommandations acharnées de leurs
parents et enseignants, traverseront les 
rues n'importe où et en courant. Les
conducteurs devront donc redoubler de
prudence tandis que les petits monstres
devront être vigilants et bien se comporter.

VOICI LES RECOMMANDATIONS
ÉLÉMENTAIRES :
• Il faut porter autant que possible des
vêtements courts aux couleurs vives.
Une bande fluorescente peut aussi être
ajoutée au costume.

• Il est préférable de se maquiller au lieu
de porter un masque qui risque de 
diminuer ou de bloquer la vision.

• Il est conseillé de circuler en petits
groupes et de parcourir un seul côté de
la rue ou de la route à la fois. Il faut 
éviter de zigzaguer et de courir.

L’HALLOWEEN NE DOIT PAS SE TERMINER EN SCÈNE D’HORREUR
• Il faut respecter l'environnement et les
propriétés privées. 

• Il ne faut rien manger durant la tournée.
Au retour à la maison, il est important
d’examiner soigneusement votre trésor
avant de le déguster.

Durant la soirée du 31 octobre prochain,
l'entière collaboration des automobilistes
est requise pour la sécurité des enfants.
Alors,  conducteurs, vous devrez circuler à
vitesse réduite tout en accordant la priorité
aux enfants qui sillonneront les rues.

Lors de la soirée d’Halloween, venez faire un tour dans les parcs récréatifs pour récolter des bonbons.
Deux conditions sont demandées : être déguisé et réussir le défi!

Où : Parc Manège (rue du Manège) et Parc Chaumière (chemin d’Haskell Hill)
Quand : Vendredi, le 31 octobre – Heure : Dès 17 h 30

Visite d’Halloween


